
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
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Séance du vendredi 20 mars 2026 

Date de la convocation : 16/03/2026 

Nombre de Conseillers : 19 

Présents   : 15  

Votants   : 16 
Présents : Mmes Sandra ARSIVAUD, Claire-Marie BIGEAYE, Patricia LEPINE, Béatrice PEREIRA, Josette 

RAIMON, Martine SCHEID, Chantal SUBRA. 

MM. Damien BREAU, Lionel DAMESTOY, Eric DRAPEAU, Eric FAUCHER, François JOUANNAULT, Olivier 

LANERES, Dominique MOREL, Eric THICKETT.  

Pouvoirs : Mme OCHSENBEIN Hanna à M. François JOUANNAULT 

Absents excusés : Mme DIAS Sandy et MM. Patrick RAMOS et Gérard VILATTE 

Secrétaire de séance : Mme Martine SCHEID 
 

L'an deux mille vingt-six, le vingt mars à 18 heures, le Conseil Municipal de la Commune de SALLES SUR 

MER, dûment convoqué, s'est réuni en séance publique à la Mairie, sous la présidence de Madame Josette 

RAIMON, membre le plus âgé présent du Conseil Municipal puis de Madame Chantal SUBRA, élue Maire. 
 

VALIDATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 05/03/2026.  

Le procès-verbal de la séance du 05/03/2026 est validé. 

Procès-verbal validé.  
 

Délibération n°1 Election du Maire  
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 16 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 15 

Majorité absolue : 8 

Ont obtenu : 

Mme Chantal SUBRA : 15 voix, quinze voix. 

Mme Chantal SUBRA, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée Maire. 
 

Délibération n°2 Fixation du nombre d’Adjoints  
Considérant que le Conseil Municipal détermine le nombre des Adjoints au Maire sans que ce nombre 

puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil Municipal (soit 5 Adjoints) ; 

Considérant que le Conseil Municipal compte 19 membres.  

Le Conseil Municipal décide la création de 5 postes d'adjoints. 
 

Délibération n°3 Election des Adjoints  
Monsieur JOUANNAULT a présenté une liste paritaire de 5 Adjoints. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 16 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0  

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 16  

Majorité absolue : 9 

Ont obtenu : 

Liste François JOUANNAULT :  16 voix, seize voix 

La liste François JOUANNAULT ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés Adjoints au Maire :  

• M. François JOUANNAULT 

• Mme Béatrice PEREIRA 

• M. Eric THICKETT 

• Mme Martine SCHEID 

• M. Eric DRAPEAU 
 

 


